
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

MAI 2021 : LES COMMUNES DE SAINT-GENIS-LES-OLLIÈRES ET ECULLY NON 
RECONNUES EN ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE

L’arrêté interministériel du 26 juillet 2021 ne reconnaissant pas l’état de catastrophe naturelle
pour mouvements de terrains (hors sécheresse géotechnique) survenus du 10 mai 2021 au 11
mai  2021  sur  le  territoire  de  la  commune de  Saint-Genis-les-Ollières  est  paru  au  journal
officiel du 1er août 2021.

L’arrêté interministériel du 26 juillet 2021 ne reconnaissant pas l’état de catastrophe naturelle
pour  inondations  et  coulées  de  boue  survenues  du  24  mai  2021  au  25  mai  2021  sur  le
territoire de la commune de Écully est paru au journal officiel du 1er août 2021.
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